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EREBIA CHRISTI, UN PAPILLON PROTEGE EN VALAIS

Par un arrêté du 3.7.85, le Conseil d'Etat du
Valais a interdit la capture des papillons dans le
Laquintal, vallée du versant sud du Simplon. Cette décision

a été prise dans le but de protéger Erebia christi
(Lep. Satyridae), endémique ne volant qu'au sud du
Simplon.

Il est très important de conserver de telles espèces,

non seulement à cause de leur rareté, mais surtout
parce que l'étude de ces types particuliers de distribution

permet de reconstruire quelques fragments de l'histoire
de notre faune.

Conserver une espèce signifie en général conserver
le milieu où elle vit; ce serait en effet un non-sens
d'en interdire la capture si par la suite on détruit ses
bases vitales. Le cas de christi est particulier : la
plus grave menace pesant sur cette espèce n'était pas le
bouleversement de son habitat, mais une pression de
chasse excessive. Toute espèce rare a une valeur accrue
aux yeux de certaines personnes qui considèrent un
insecte comme un timbre-poste. Cette catégorie de
collectionneurs n'est heureusement pas la plus abondante;
aujourd'hui, les entomologistes accordent en général plus
d'importance à la connaissance de l'écologie et de la
distribution des espèces, fournissant ainsi une contribution

fondamentale à leur conservation.

Le danger d'une chasse excessive est cependant
toujours latent : le Laquintal attire encore des dizaines
de collectionneurs venant de l'Europe entière. L'arrêté
de protection a donc sa raison d'être, d'autant plus
qu'il n'exclut pas des recherches dûment fondées.

La protection légale contre la capture est une
mesure d'exception, remplacée dans la conservation de la
nature moderne par la protection des biotopes. Elle se
justifie cependant parfaitement dans des cas particuliers,

comme celui de Erebia christi.
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